


Les clés de mon 
« vide-grenier virtuel »

L ’achat et la vente sur plate-forme 
se développent progressivement sur

l’internet. Ils ont conquis aujourd’hui plus de
dix millions de Français, qui s’adonnent à ce
nouveau type de commerce électronique. Les
formes sont variées : ventes à un prix fixe ou
discuté par le biais d’un système d’enchères.

Les sites existants (eBay, PriceMinister,
2xMoinsCher…) permettent ainsi à des
particuliers de vendre ou revendre certains
objets de collection ou d’occasion pour le plus
grand bonheur d’autres acheteurs ! Ces plates-
formes permettent aussi aux professionnels
d’acheter et de vendre des produits.

Dans le cadre d’un mécanisme de vente
entre deux particuliers, les règles et les
garanties applicables ne sont pas forcément
identiques à celles offertes si vous achetez
auprès d’un professionnel.

J’achète, quels sont mes droits ? 
Vos droits dépendent principalement de la
qualité de vendeur professionnel ou
particulier. En effet, à l’égard d’un particulier,
vous ne pourrez pas invoquer un droit de
rétractation. Celui-ci n’existe que si le vendeur
est un professionnel. Vous ne pourrez donc
pas changer d’avis. Afin d’éviter de mauvaises
surprises, pensez à bien lire l’annonce et
n’hésitez pas à poser des questions au
vendeur avant d'acquérir le bien. Par ailleurs,
un professionnel est tenu à une obligation de
conformité plus favorable aux consommateurs
qu’un particulier.

ACHETER OU VENDRE SUR PLATE-FORME
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Moyens de paiement 
sécurisés

P our acheter ou vendre en toute sécurité, il est
nécessaire d’utiliser des outils de paiement

sécurisés qui permettent une certaine traçabilité de
la transaction bancaire. Tel est le cas du paiement
par carte, par chèque ou par virement. Évitez de
payer par mandat et surtout, n’envoyez pas
d’espèces par courrier postal. Refusez de contracter
avec des acheteurs qui vous paient plus que le prix
fixé et vous demandent de leur reverser la différence.

>
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En revanche, tout vendeur reste responsable
de la bonne exécution du contrat, qu’il soit
particulier ou professionnel : il devra
procéder à la livraison d’un bien, conforme
à ce qui était présenté dans l’annonce. À
défaut, vous pourrez en demander l’échange
ou le remboursement.

En cas de problème, adressez-vous d’abord
au vendeur. Si vous n’arrivez pas à entrer en
contact avec lui, sachez que certains sites
ont noué des partenariats avec des sociétés
d’assurance ou ont mis en place des
systèmes de garantie (avec une franchise et
un plafond). Sous certaines conditions, vous
pourrez ainsi obtenir réparation.

Je vends, je prends 
des précautions 
Quand vous vendez, vous avez des droits vis-
à-vis de l’acquéreur. Tout d’abord, aucun
texte ne vous interdit d’obtenir, avant tout
envoi, le paiement de la commande.

Au moment de l’envoi de la commande, il
est toujours préférable d’utiliser des
systèmes permettant un suivi du courrier
car, en cas de perte, vous pourriez être tenu
pour responsable. Tel est le cas des lettres
ou colis suivis, des courriers recommandés
voire des services proposés par des
entreprises de transport express.

Quand devient-on 
professionnel ?

A ttention à votre nombre de ventes ! Si cette
occupation vous permet de réaliser une réelle

activité lucrative, vous pouvez devenir un
professionnel de la vente à distance. Vous serez alors
soumis à certaines obligations de déclaration auprès
de l’URSSAF ou des services fiscaux. La loi de
modernisation de l’économie, adoptée en 2008, a
créé un statut d’auto-entrepreneur qui permet de
simplifier les démarches de création et de déclaration
des activités. Les plates-formes mettent en place
des moyens pour que les professionnels puissent
s’identifier en tant que tels. C’est une information
essentielle pour les acheteurs. Le fait de se présenter
faussement comme un consommateur constitue
désormais une infraction. www.pme.gouv.fr
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www
Le système 
de notation

L es principaux sites mettant en relation des
particuliers proposent des systèmes où

l’acheteur note son vendeur et réciproquement.
Il s’agit d’un véritable mécanisme de confiance
qui permet aux interlocuteurs de s’évaluer 
sans s’être jamais rencontrés. Ce système
communautaire de construction de la confiance
est intéressant. Assurez-vous toutefois que les
avis sont en nombre suffisant et qu’ils sont
argumentés.

>
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Partir en toute 
confiance

La réservation de voyages sur l’internet
connaît un essor continu. Les internautes

peuvent ainsi préparer leur séjour, réserver
leur hôtel ou une location de voiture, sélec-
tionner un vol sec ou un forfait intégrant plu-
sieurs prestations. 

Sachez que les catégories des hôtels ne sont
pas identiques d’un pays à un autre. Un héber-
gement trois étoiles peut ainsi avoir une signi-
fication différente selon qu’il est situé en
France, en Italie ou en Espagne.

De même, il existe une différence entre les
vols charters et les compagnies régulières.
Alors que les seconds sont soumis à des
horaires fixes, ceux des charters pourront être
modifiés.

Réservation de dernière minute ? Il est pos-
sible que le voyagiste doive vérifier la dispo-
nibilité du voyage. Veillez donc à obtenir la

confirmation définitive de votre réservation
par le vendeur.

En cas de problème, quel est mon
interlocuteur ?
Si votre circuit touristique ne se déroule pas
comme prévu, prenez contact directement
avec votre agence de voyage afin de trouver
une solution satisfaisante.

En matière de réservation de billets d’avion,
sachez que le droit accorde certaines
garanties au consommateur en cas de retard
ou d’annulation d’avion. Renseignez-vous
auprès de la compagnie aérienne.

Passeport s’il vous plaît

Les sites spécialisés dans la vente de voyages
en ligne proposent souvent des conseils sur les
conditions d’accès aux pays de destination. 
Par précaution, il est recommandé de consulter
également les dernières informations officielles
délivrées par le ministère des Affaires
étrangères sur les obligations administratives
relatives au passage des frontières : 
www.diplomatie.gouv.fr

>

Bon à savoir

Puis-je annuler mon voyage ?

L a loi n’accorde pas de droit de rétractation
lorsque vous réservez une prestation de

loisir en ligne. Cela concerne les billets de train,
d’avion, les réservations d’hôtels ou la location
de voiture. Pensez à vérifier votre commande
avant de la valider définitivement.
Les assurances annulation couvrent des
risques particuliers. Quant aux formules
modifiables, vérifiez bien dans quelles
conditions vous pourrez changer d’avis.
Dans certaines circonstances très rares, 
une annulation pourra être admise en cas de
force majeure.

RÉSERVER UN VOYAGE EN LIGNE

14

v8ca1_Forum-net09-145x208:Mise en page 1  03/11/08  17:14  Page14

http://www.diplomatie.gouv.fr


QUIZ
QUIZ

Suis-je prêt 
pour mes achats ?

Bonnes réponses :

1

5

3

2

1.a(voir p. 6) 2.a, c(voir p. 11) 3.b, c(voir p. 5) 4.a, c(voir p. 6 et 7) 5.b(voir p.8 et 10) 6.c(voir p.9)

Plusieurs réponses possibles 
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QUIZ
QUIZ

QUIZ

4

6

Je fais mes cadeaux de Noël en ligne, je
m’y prends :

a q Un mois avant, pour être sûr
de tout recevoir à temps.

b q Une semaine avant, 
avec internet ça va vite.

c q Trois jours avant, c’est bien assez !

Sur un comparateur de prix,
je vérifie : 

a q Que les frais et taxes
sont bien indiqués. 

b q La présence de l’adresse postale
du comparateur.

c q Que le cybermarchand de mon choix
est bien noté.

Quand je vais sur un site que je ne
connais pas, je vérifie : 

a q Rien, je n’ai pas le temps. 

b q La présence des coordonnées du
professionnel et des conditions
contractuelles.

c q La réputation du site.

Je valide ma commande : 

a q Je m’assure que le paiement 
est crypté. 

b q J’accepte les conditions 
sans rien vérifier. 

c q Je vérifie au préalable que 
les produits commandés 
correspondent à mes souhaits. 

Je n’ai pas reçu mon colis le jour J :

a q J’envoie immédiatement une 
lettre recommandée pour annuler ma
commande. 

b q Je suis ma commande en ligne 
ou je contacte le service client.

c q J’envoie une série de courriels 
menaçants.

J’exerce mon droit de rétractation, 
le commerçant :

a q Peut me rembourser sous forme
d’avoir sans mon accord.

b q Doit me rembourser les frais de retour.

c q Doit me rembourser les frais d’envoi.
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liensutiles

Le site du Forum des droits sur l’internet.
Sur l’espace « Internet et vous », retrouvez
conseils et informations pratiques ainsi que le service 
de médiation du Forum, Médiateur Du Net. 

www.foruminternet.org

Le site de la Direction Générale de la Concurrence, 
de la Consommation et de la Répression des fraudes.

http://www.dgccrf.bercy.gouv.fr

FEVAD
La Fédération du e-commerce et de la vente à
distance (Fevad) est l’organisation représentative
du secteur de la vente à distance et du commerce
électronique. Elle regroupe près de 700 sites internet
parmi les principaux acteurs du e-commerce. La
Fevad a notamment pour mission de promouvoir
l’essor du commerce électronique en France, à
travers son rôle pour le développement de la
déontologie et de la confiance dans le domaine des
ventes sur internet et de son action d’information,
en direction des entreprises et du grand public. 
www.fevad.com
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OR.GE.CO
L’OR.GE.CO est une association de défense des
consommateurs agréée par le ministère de
l’Économie et des Finances et le ministère de la
Justice. Son concept consumériste repose sur trois
piliers : concertation, médiation, traitement des
litiges. Par son approche objective et pragmatique,
l’OR.GE.CO joue un rôle fort de sensibilisation sur
l’ensemble des problèmes de consommation et
d’environnement. L’OR.GE.CO interagit avec les
pouvoirs publics au niveau local, national et auprès
des structures nationales professionnelles de
concertation.
www.orgeco.net 
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